
ýarmaceutiques. La Thaïlande n'a signé
icune convention internationale portant
r les brevets.

Les marques déposées en vertu
la loi sur les marques de 1991 sont

Dtégées pour une période de 10 ans, et
dépôt peut être renouvelé. Il est

aintenant possible de déposer des
arques de service et des marques

tellement d'efforts pour régler ce
problème que les États-Unis l'ont rayée
de leur liste des « pays visés en priorité ».
Néanmoins, il est recommandé de
consulter un conseiller juridique sur cette
question.

Mécanismes de règlement des
différends commerciaux

Outre la législation qui régit les
litiges portés devant les tribunaux, la
Thaïlande a adopté une législation
portant sur l'arbitrage des différends.
L'arbitrage peut se faire en Thaïlande ou
dans un autre pays. La Chambre de
commerce de la Thaïlande est le principal
organisme d'arbitrage au pays. En 1958,
la Thaïlande a signé la Convention des
Nations Unies pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales
étrangères.


